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Carte zonage- Jean Paul et Martine Marchand

25m20151050

Commentaire : commune rouvray
ZA 0065
2ha79a73
zonages PNR et ZNIEFF 2 (pas
concernée mais parcelles voisines en
face oui)
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ZNIEF
F 2
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Programme des travaux sylvicoles      

        

Année   Travaux sylvicoles         

N - 0 2024 Récolte des sapins broyage et sous-solage        

N - 0 2024  sous-solage            

N - 1 2025 Matérialisation des chemins et cloisonnements     

N - 1 2025 Plantation et mise en place des protections des plants      

  2026             

N - 3 2027 Dégagements manuels/mécaniques des lignes interlignes et cloisonnements sylvicoles 

  2028             

  2029             

N - 6 2030 Dégagements manuels/mécaniques des lignes interlignes et cloisonnements sylvicoles 

  2031             

  2032             

N - 9 2033 Dégagements manuels/mécaniques des lignes interlignes et cloisonnements sylvicoles 

N - 9 2033 Elagage des chênes rouges de 2 à 3 m lorsqu'ils atteignent 5 à 8 mètres de haut 

 

 




